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Projet de loi relatif à l'emploi dt ta langnc flamande dans les publications 
officielles ( 1 

) • 

.,J uunulements présentés par ~I. ns Mo:n1•Eu.rn11. 

I. 

Rédiger comme suit l'avant-dernier paragraphe de l'article { his : 

« Dans tous les cas, il est procédé par u11 vote unique sur un texte complet 
formulé dans les deux langues. To11tefois) lorsqu'oucun membre u~ réclame 
la lecture du texte flr1111aud) le B11rf'lW 71elfl sr. contenter de donne·r lecture 
du texte [rancais. ,, 

Il. 

Rédiger comme suit l'article ·!1°' : 

u Les contestations basées sur la divergence des textes sont déridées 
d'après la volonté du législateur, el) s'il y a doute) d'oprès 'te sens du texte 
français. » 
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